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Programme vacances de fi n d’année 2023

Stage créatif et sportif

du 2 au 5 janvier 2024

ALSH
Tél. : 04 75 43 20 08 

 L'accueil des jeunes se fera dans les locaux 
de l'accueil de loisirs 11-14 ans

de 8 h à 9 h et de 17 h 15 à 17 h 45



 Stage Créatif et sportif                     du mardi 2 au vendredi 5 janvier 2024 ( 4 journées)

Inscriptions, tarifs et règlement

Prévoir une tenue adaptée à la thématique . 
Chaque jeune devra avoir une deuxième paire de baskets pour la pratique de l’activité en intérieur, 

une bouteille d’eau étiquetée au nom du jeune, un k-way et un sac à dos. 
Le centre de loisirs fournit les repas ou les pique-niques du déjeuner. La ville s’autorise à modifi er ou annuler tout ou 

partie des activités. Les horaires peuvent changer en fonction des projets ou des sorties.

Réservations : du 27 novembre au 8 décembre 2023

Votre enfant est collégien et vous ne l’avez encore jamais inscrit à l’Accueil de loisirs 11-14 ans : pensez 
à venir ouvrir vos droits (inscription administrative) auprès du Pôle Accueil Inscriptions. Cette 
inscription préalable est nécessaire pour procéder aux réservations pour ces vacances et  les 
suivantes (Attention, le dossier est à refaire chaque année).

IInitiation et découverte de diverses activités sportives: jeux de coopération, YOGA,  billard, badminton, multi jeux 
d’ESCALADE , et surtout  une sortie ESCAPE GAME à The case . Également plusieurs ateliers créatifs : string art et  
éponge DIY

Réservez sur :
  > Sur le portail famille à l’adresse 
www.portailfamilleblv.ciril.net ou directement sur 
le site de la ville de Bourg-lès-Valence à la rubrique 
portail famille.
  > Au Pôle Accueil Inscriptions (parvis de la mairie) 
sur rendez-vous.

Pour toute information
> Sur les inscriptions: au 04 75 79 45 11
> Sur le contenu pédagogique et les activités 
   contactez Camille Bedel  : 04 75 43 20 08
ou au 06 10 31 89 28

Les chèques vacances sont acceptés 
(réservation au Pôle Accueil Inscriptions).

Dans le cadre de la politique d’aide aux vacances pour les 
enfants, la CAF octroie une aide forfaitaire (bons CAF) 
à déduire des tarifs ci-dessus. Pensez à vous munir du 
document de la CAF attestant de vos droits aux bons 
vacances pour l’année 2023 .
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Les chèques vacances sont acceptés 


